
                                  

Le Financeur de la Formation des Transports
n Transports Routiers de Marchandises n Transports Routiers de Personnes 
n Transports Fluviaux de Marchandises et de Passagers
n Agences de Voyages et de Tourisme n Transports Maritimes 
n Manutention Portuaire n Transports Urbains

Votre versement

TVA = c e

x  % = e

En cas de franchissement du seuil de plus 
de 10 salariés

,

,x 19,60 %

0,90

Premier acompte 2009
Plan de formation 2009

Contribution plan de formation des entreprises de 10 
salariés et plus (obligation minimum légale, mais vous pouvez augmenter ce 
taux en fonction de vos besoins de formation).

L’obligation minimale est de 0,90 % de la masse salariale de l’année 
2009 (sauf effet de seuil d’effectif).

(Consulter notre site ou contacter votre délégation régionale.)

Avant 2005

,00 e

a

Cachet de l’Entreprise Date :

Signature :

Bordereau de versement
PLAN DE FORMATION 2009 – 1ER ACOMPTE

A retourner à l’OPCA TRANSPORTS   avant le 15 février 2009
accompagné de votre règlement à l’ordre de l’OPCA TRANSPORTS.

Référence Entreprise

(réservé à l’OPCA TRANSPORTS)

SIRET

NAF

Année de franchissement de seuil de 10 salariés :

(à corriger si modification)

a

* Masse salariale prévisionnelle annuelle, à défaut prendre la Masse Salariale de la DASU au 31/12/2008

Obligation Plan estimée

b

x  % = e,0,90a b

En 2005 x  % = e,0,80a b

En 2006 x  % = e,0,60a b

Versement minimum

x  % = e,30b c

Chèque n°				 

Banque :

      Virement
(à reporter dans votre libellé de virement : 
votre SIREN ou votre référence).

Montant de votre contribution

Total TTC +c d e,=

= d

e

Vous allez recevoir, à partir du 20 janvier 2009, votre bordereau 
de versement des contributions obligatoires «professionnalisation» et 
«plan de formation 2008». 

Contributions à verser au 1er mars 2009.

Masse salariale estimée 2009 * 

66, avenue du Maine – 75996 Paris cedex 14
Organisme paritaire collecteur agréé par arrêté (J.O. du 31/03/1995) 

TVA intracommunautaire : FR 17402348080 – NAF 9499Z – SIREN : 402 348 080

Ce bordereau annule et remplace le précédent suite à 
une erreur de taux sur le versement minimum : 30 % et 
non 0,30 %.


